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Projet de loi 
ouvrant des crédits d'étude et d'investissement de 187 970 000 F 
et un crédit au titre de subvention cantonale d'investissement  
de 82 640 000 F relatifs à la mise en œuvre du projet 
d'agglomération de deuxième génération (PA2) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi fédérale sur le fonds d’infrastructure pour le trafic d’agglomération, 
le réseau des routes nationales de même que pour les routes principales dans 
les régions de montagne et les régions périphériques, du 6 octobre 2006;  
vu l'article 24 de l'ordonnance fédérale concernant l'utilisation de l'impôt sur 
les huiles minérales à affectation obligatoire dans le trafic routier, du 
7 novembre 2007; 
vu la loi fédérale sur les aides financières et les indemnités, du 5 octobre 
1990; 
vu le projet d'agglomération du Grand Genève signé par l'ensemble des 
partenaires le 28 juin 2012; 
vu l'accord sur les prestations signé le 17 août 2015 entre la Confédération et 
les cantons de Genève et Vaud concernant le projet d'agglomération Grand 
Genève de deuxième génération; 
vu la loi sur les infrastructures de transport issues du projet d'agglomération 
franco-valdo-genevois, du 27 janvier 2011; 
vu la loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 
2013, notamment son article 15, 
décrète ce qui suit : 
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Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 But général de la loi 
La présente loi vise l'ouverture de crédits d'investissement pour la mise en 
œuvre des mesures genevoises du projet d'agglomération de deuxième 
génération. 
 

Art. 2 Utilité publique  
Les mesures prévues dans la présente loi sont déclarées d'utilité publique. 
 

Chapitre II Crédits d'étude et d'investissement pour la 
réalisation des mesures genevoises A2 et 
Ae2 du projet d'agglomération de deuxième 
génération 

 

Art. 3 Crédits d'étude et d'investissement 
Des crédits d'étude et d'investissement de 170,73 millions de francs (base 
francs 2014 TTC, hors renchérissement) sont ouverts au Conseil d'Etat en vue 
de la réalisation des mesures genevoises A2 et Ae2 du projet d'agglomération 
de deuxième génération. Ce montant correspond aux estimations réalisées 
lors de l'élaboration de ce projet en 2012.  
 

Art. 4 Planification financière 
1 Ces crédits d'investissement sont ouverts dès 2017. Ils sont inscrits sous la 
politique publique J – Mobilité, sous les centres de responsabilités suivants : 
– 0122 Service des affaires extérieures et fédérales (PRE) 
– 0515 Office de l'urbanisme (DALE) 
– 0611 Direction générale du génie civil (DETA) 
– 0603 Direction générale des transports (DETA) 
– 0605 Direction générale de la nature et du paysage (DETA) avec les 

rubriques suivantes : 
– 5000 Terrains 
– 5010 Routes et voies de communications 
– 5020 Aménagement des cours d'eau  
– 5030 Autres travaux de génie civil 
– 5060 Mobilier, équipements, machines, véhicules 
– 5090 Autres immobilisations corporelles. 

2 L'exécution de ces crédits est suivie au travers de numéros de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
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Art. 5 Subvention fédérale 
1 Une subvention fédérale est prévue pour la réalisation des mesures A2 
cofinancées au titre du fonds d'infrastructure (LFInfr) par la Confédération. 
Elle est comptabilisée en recette sous la politique publique J – Mobilité, sous 
la rubrique 6300 « Subventions de la Confédération et entreprises fédérales ». 
2 Selon l'Accord sur les prestations, le coût total pour la réalisation des 
mesures A2 situées sur le territoire genevois et faisant l'objet de la présente 
loi, a été estimé lors du dépôt du PA2 en 2012 à 122,79 millions de francs 
(base francs 2014 TTC). Sur la base de ce montant, la répartition de la 
subvention fédérale allouée sur le territoire cantonal se décompose comme 
suit (en millions de francs, base francs 2014 TTC, hors renchérissement) : 
 
˗ subvention fédérale pour l'ensemble des mesures 

genevoises 
47,72

˗ part de la subvention fédérale attribuée au 
canton en tant que maître d'ouvrage 

21,69

 

Chapitre III Crédit d'étude pour la réalisation des 
mesures genevoises B2 et Be2 du projet 
d'agglomération de deuxième génération 

 

Art. 6 Crédit d'étude 
Un crédit d'étude de 17,24 millions de francs (base francs 2014 TTC, hors 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat en vue d'améliorer le niveau de 
maturité des mesures genevoises B2 et Be2 du projet d'agglomération de 
deuxième génération. 
 

Art. 7 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert dès 2017. Il est inscrit sous la politique 
publique J – Mobilité, sous les centres de responsabilités suivants : 
– 0122 Service des affaires extérieures et fédérales (PRE) 
– 0515 Office de l'urbanisme (DALE) 
– 0611 Direction générale du génie civil (DETA) 
– 0603 Direction générale des transports (DETA) 
– 0605 Direction générale de la nature et du paysage (DETA) avec la 

rubrique suivante : 
– 5010 Routes et voies de communications. 

2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers de numéros de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
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Chapitre IV Modalités de réalisation 
 

Art. 8 Modalités de réalisation  
1 En application de l'article 6 de la loi sur les infrastructures de transport 
issues du projet d’agglomération franco-valdo-genevois, du 27 janvier 2011, 
la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement d’espaces publics prévu par des 
mesures faisant l'objet de la présente loi et sis sur des parcelles qui relèvent 
ou relèveront à terme du domaine communal ou privé, à usage public, peut 
être déléguée à l’Etat de Genève, pour autant que les conditions cumulatives 
suivantes soient réalisées :  

a) la domanialité est prévue par un plan localisé de quartier en force ou 
résulte, à défaut d'un tel plan, d'une convention à laquelle l’Etat de 
Genève est partie; 

b) le prix des cessions foncières est connu; 
c) l'accès public des espaces réalisés sur des propriétés privées est garanti 

par la constitution de droits réels, tels que des servitudes d'usage ou de 
passage; 

d) une convention est conclue préalablement à cet effet entre la partie 
délégante et l’Etat de Genève réglant notamment les aspects financiers. 

2 L'Etat de Genève peut déléguer à un tiers la maîtrise d'ouvrage qui lui est 
confiée. Ce faisant, il tient compte des nécessités de coordination et 
d'efficience du processus de réalisation. 
 

Chapitre V Subvention d'investissement  
 

Art. 9 Contribution communale 
Les communes financent les objets à réaliser sur leurs domaines publics. 
 

Art. 10 Crédit d'investissement 
1 Un crédit maximal de 82,64 millions de francs (base francs 2014 TTC, hors 
renchérissement) est ouvert au Conseil d’Etat au titre de subvention cantonale 
d'investissement pour les mesures du projet d'agglomération de deuxième 
génération.  
2 Cette subvention, versée à titre exceptionnel sur la base d'un projet arrêté et 
précis, est calculée en fonction de la capacité financière de la commune 
intéressée mais s'élève au maximum à 50% du montant du projet inscrit au 
projet d'agglomération de deuxième génération, déduction faite d'éventuelles 
subventions et participations de tiers.  
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Art. 11 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert dès 2017. Il est inscrit sous la politique 
publique J – Mobilité, sous la rubrique 5620 « Subventions d'investissement 
aux communes et groupes départementaux » du centre de responsabilité 0122 
« Service des affaires extérieures et fédérales (PRE) ».  
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 12 But 
Ce crédit d'investissement doit permettre de soutenir les communes dans la 
mise en œuvre des mesures du projet d'agglomération de deuxième 
génération. 
 

Art. 13 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint avec le bouclement de la 
présente loi. 
 

Art. 14 Aliénation du bien faisant l'objet d'une subvention 
d'investissement 

En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 

Chapitre VI Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 15 Rapport 
Le Conseil d'Etat rend compte régulièrement au Grand Conseil sous forme de 
rapports divers :  

a) de l'état d'avancement des études et des travaux relatifs aux mesures 
fixées dans l'accord sur les prestations; 

b) de la conclusion de conventions spécifiques de financement; 
c) des dépenses effectuées selon les articles 3 et 6; 
d) des contributions reçues et subventions accordées mentionnées aux 

articles 5 et 10. 
 

Art. 16 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 17 Clause d'indexation 
Le montant des crédits prévus aux articles 3, 6 et 10 faisant l'objet de la 
présente loi doit être indexé à l'indice suisse des prix de la construction. Pour 
ces crédits, aucun crédit supplémentaire ne doit être déposé du fait du 
renchérissement. 
 

Art. 18 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La loi en vigueur sur les infrastructures de transport issues du projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois (LITAgglo; H 1 70) vise la réalisation 
sur le territoire cantonal genevois des mesures d'infrastructures du projet 
d'agglomération franco-valdo-genevois de première génération (PA1). 

Se basant sur le rythme quadriennal du calendrier de la Confédération en 
matière de politique des agglomérations, le projet d'agglomération franco-
valdo-genevois évolue. Aussi, il convient dès à présent de compléter les 
bases légales cantonales nécessaires à la mise en œuvre du projet 
d'agglomération de deuxième génération (PA2) signé le 17 août 2015, 
notamment en vue de tenir les engagements pris vis-à-vis de la 
Confédération. De plus, cette base légale doit permettre de bénéficier des 
subventions fédérales relatives aux mesures d'infrastructures sises sur le 
territoire cantonal. 

Il importe ainsi de rappeler que le Conseil d'Etat s'engage, en application 
de l'article 8 de la loi en vigueur, à rendre compte régulièrement au Grand 
Conseil, sous forme d'un rapport divers, de l'avancement des mesures 
genevoises du projet d'agglomération ainsi que des opérations financières de 
dépenses et recettes y relatives. 
 
Propos liminaire 

Les besoins en infrastructures du canton de Genève sont de plusieurs 
natures. Leur planification ainsi que leur réalisation sont coordonnées par les 
services de l’Etat et visent à donner à Genève des conditions-cadres 
cohérentes avec son développement. Le fort dynamisme économique 
genevois génère des échanges importants, notamment de personnes et de 
biens. Si l’histoire des échanges entre le canton de Genève et ses régions 
voisines est séculaire, Genève constitue aujourd’hui le centre d’un bassin de 
vie régional fort de 950 000 habitants et 510 000 emplois : le Grand Genève, 
ou agglomération franco-valdo-genevoise. Cette agglomération 
transfrontalière et intercantonale dont Genève est le cœur demeure la 
troisième aire métropolitaine de Suisse et son développement s’inscrit dans 
les objectifs de la politique des agglomérations de la Confédération.  

Dans le cadre de cette politique, plusieurs trains de mesures liées à 
l’urbanisation, aux transports et à l’environnement ont été élaborés pour 
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l’ensemble du Grand Genève. Ces trains de mesures suivent les directives de 
la Confédération et sont organisés autour de projets, ou dossiers, dits de 
première, respectivement deuxième, puis troisième génération. La qualité et 
la cohérence des dossiers successifs du Grand Genève sont reconnues par la 
Confédération et ont permis d’obtenir un important cofinancement fédéral sur 
les infrastructures de transport. Les bases légales destinées au financement 
des mesures genevoises de transport du PA1 sont en force (H 1 50, H 1 60, 
H 1 70). De même, le financement des mesures de transports publics (TP) 
majeures du PA2 est couvert par la récente modification de la loi sur le 
réseau des transports publics (H 1 50), fin 2013. En complément aux bases 
légales existantes, le présent projet de loi est nécessaire pour assurer le 
financement de l'ensemble des mesures d'infrastructures genevoises du PA2. 
 

1. Le besoin en infrastructures souligné dans les documents-cadre de la 
législature 

Le Conseil d'Etat a relevé à de nombreuses reprises le rôle indispensable 
de la politique des agglomérations de la Confédération pour le 
développement du Grand Genève. Dans son discours de Saint-Pierre du 10 
décembre 2013, il a affirmé l'importance des infrastructures de transport au 
service du développement harmonieux de notre région franco-valdo-
genevoise. Le programme de législature 2014-2018 souligne les succès réels 
des projets engagés à travers la dynamique du Grand Genève, notamment en 
termes de levée de fonds fédéraux via le fonds d’infrastructure (LFInfr).  

Se plaçant dans cette ligne d'action de la législature, les mesures du PA2 
font suite à un diagnostic élaboré avec les départements chargés de 
l'urbanisme, des transports, de l'environnement, de la nature et du paysage 
ainsi que de l'agriculture. Ces mesures font partie des planifications 
directrices des directions générales concernées et répondent à des besoins 
propres aux politiques publiques engagées par chacune d'elles. En 
conséquence, les infrastructures financées par le présent projet de loi sont 
intégrées à la planification cantonale des investissements et font l'objet d'une 
analyse croisée des besoins et des capacités d'investissement. 

La mise en cohérence des politiques sectorielles cantonales est assurée 
par le document de référence que constitue le plan directeur cantonal 2030 
(PDCant 2030). Adopté par le Conseil d'Etat le 20 février 2013 et par le 
Grand Conseil le 20 septembre 2013, le PDCant 2030 a été approuvé par le 
Conseil fédéral le 29 avril 2015. Le document définit les grandes orientations 
et les conditions de mise en œuvre de la politique cantonale d'aménagement. 
L'élaboration du PDCant et du projet d'agglomération est basée sur des 
échanges réguliers et soutenus destinés à mettre en cohérence ces deux 



9/62 PL 11863 

documents déterminants pour le canton. Aussi, les mesures genevoises du 
projet d'agglomération, dont le dossier a été transmis à Berne en juin 2012, 
sont en conformité avec le PDCant 2030. 

Dans son message du 26 février 2014 relatif à l’arrêté fédéral sur la 
libération des crédits du programme en faveur du trafic d’agglomération à 
partir de 2015 (Message 14.028, FF 2014, p. 2433), le Conseil fédéral a 
évalué tous les projets d'agglomération de deuxième génération et fixé la 
subvention pour le Grand Genève (projet d’agglomération franco-valdo-
genevois) à hauteur de 40%, soit le taux de contribution le plus élevé accordé 
par la Confédération. Cela représente un montant maximal de 204,07 millions 
de francs (valeur octobre 2005, hors TVA et renchérissement) dont deux tiers 
sont affectés à des mesures genevoises. 
 

2. Mesures du projet d'agglomération franco-valdo-genevois 

La charte du projet d'agglomération franco-valdo-genevois de deuxième 
génération1, établie en 2012, explique de manière détaillée la stratégie 
adoptée pour l'élaboration des mesures du PA2. Ces mesures sont organisées 
autour de trois axes essentiels : mobilité-infrastructure, urbanisation et 
environnement-paysage. Elles ont pour but de développer et renforcer la 
fonctionnalité et la complémentarité des modes de transport, de favoriser le 
développement de l'urbanisation et de mettre en place des mesures 
paysagères. 

Le contenu de chacune de ces mesures est décrit dans l'annexe 42 du PA2 
de juin 2012. Cette annexe fournit, d'une part, la description des mesures et, 
d'autre part, précise l'état de la coordination entre la planification des 
infrastructures et celle des développements urbains.  

Si l'ensemble des mesures identifiées dans le PA2 avoisinent les 500, 
seules les mesures sur territoire genevois et ayant trait à la mobilité et aux 
mesures paysagères sont reprises dans le présent projet de loi. Les mesures 
sont classées par priorité chronologique (A2, Ae2, B2, Be2, etc.) selon les 
critères définis par la Confédération. Seules les mesures d'infrastructures de 
priorité A peuvent prétendre à une éventuelle subvention fédérale du fonds 
d'infrastructure dans le cadre du programme en faveur du trafic 
d’agglomération. Les mesures Ae2 sont à la charge de l'agglomération (le 
canton, les communes, ou des tiers). Ces mesures sont prises en compte dans 

                                                           
1  Lien internet vers la charte du PA2 : http ://www.grand-geneve.org/charte-2012-

du-projet-dagglomeration-franco-valdo-genevois-0 
2  Lien internet vers l'annexe 4 Mesures du Projet d'agglomération 2012 : 

http ://www.grand-geneve.org/sites/default/files/fichiers/annexe4_mesurespa2_ 
juin12_0.pdf 
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l'évaluation du projet d'agglomération par la Confédération et font partie des 
mesures à réaliser inscrites dans l'accord sur les prestations du projet 
d'agglomération de deuxième génération. Les mesures B sont identifiées par 
la Confédération comme étant pertinentes et nécessaires au développement 
de l'agglomération, même si leur réalisation est prévue à l'horizon 2019-2023. 
 
3. Financement genevois lié à l’accord sur les prestations du PA2 

Le montant total couvert par le présent projet de loi est de 270,61 millions 
de francs en base 2014 TTC (indice avril 2014 à 133,6). Le tableau ci-après 
présente un récapitulatif des catégories mentionnées ci-dessous avec les coûts 
en millions de francs en base 2014 TTC, hors renchérissement. 
 
Rubrique Coût total pour le canton 

[millions F] 

2014  
TTC

Mesures A2 80,74 

Mesures Ae2 89,99 

Sous total « crédit d’étude et d’investissement » 
 

170,73

Mesures B2 et Be2 17,24 

Sous total « crédit d’étude » 17,24

Subvention cantonale à l'investissement  82,64 

Sous total « subvention d’investissement » 82,64

TOTAL 270,61 

 
Reprenant les catégories édictées par la Confédération, le présent projet 

de loi assure un financement pour les mesures genevoises des catégories 
suivantes : 

– A2 : mesures inscrites au PA2 avec une réalisation dès 2017 et pour 
lesquelles un cofinancement au titre du fonds d'infrastructure (LFInfr) est 
confirmé par la Confédération; 
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– Ae2 : mesures inscrites au PA2 avec une réalisation dès 2017 dont le 
financement est à assurer entièrement par l'agglomération3; 

– B2 et Be2 : mesures du projet d'agglomération dont la réalisation est 
planifiée dès 2019. 

Les montants mentionnés ci-dessus comprennent les frais non imputables 
au sens de l'article 21 de l'ordonnance concernant l'utilisation de l'impôt sur 
les huiles minérales à affectation obligatoire dans le trafic routier (RS 
725.116.21, OUMin). Ces frais sont inclus dans le montant des mesures A2. 
Ils ne s'appliquent qu'à ces mesures A2 cofinancées par la Confédération et 
sont liés notamment à des coûts administratifs, coûts de concours ou 
aménagements annexes.  

Pour les mesures A2 et Ae2 le projet de loi assure le financement des 
études (à partir de l'avant-projet selon les normes SIA) et de la réalisation des 
mesures. Concernant certaines des mesures B2 et Be2, le projet de loi assure 
le financement uniquement des études (à partir de l'avant-projet) de mesures 
inscrites dans la génération suivante du projet d'agglomération. 

Les frais d'activation de personnel (soit les coûts en personnel relatifs à la 
gestion des projets) en référence aux normes IPSAS (International public 
sector accounting standards) sont également inclus dans le montant de la loi. 
Ces frais sont comptabilisés en contrepartie en revenus dans le compte de 
fonctionnement et ont été estimés à environ 11 millions de francs (base 
2014). 

Le présent projet de loi sollicite un crédit pour le versement de 
subventions à l'intention des communes pour les mesures ou parties de 
mesures réalisées par celles-ci. Cette subvention, versée à titre exceptionnel, 
est calculée en fonction de la capacité financière de la commune et 
correspond au maximum à 50% du coût d'investissement des mesures inscrit 
dans le projet d'agglomération et à la charge des communes, déduction faite 
d'une éventuelle participation financière de tiers et de la subvention fédérale. 

Dans la suite de l'exposé des motifs, les tableaux présentent les coûts des 
mesures en base 2014 TTC pour en simplifier la compréhension. Par contre, 
les montants de la contribution fédérale exprimés en base 2005 hors taxe dans 

                                                           
3  Les mesures Ae2 sur territoire genevois seront financées par l'agglomération, 

c'est-à-dire soit la République et canton de Genève, la ou les commune-s sur 
lesquelles se situent la mesure et/ou un tiers, cf. Accord sur les prestations entre 
la Confédération suisse et les cantons de Vaud et de Genève concernant “Le 
projet d’agglomération Grand Genève 2e génération 2011 / 2012 partie transport 
et urbanisation (projet franco-valdo-genevois), annexes incluses, entériné le 
17 août 2015”. 
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l'Accord sur les prestations sont convertis en base 2014 TTC pour en faciliter 
la comparaison. En effet, la Confédération utilise la base octobre 2005 hors 
taxes pour évaluer globalement la politique des agglomérations suisses.  
 

4. Mesures priorité A2 

Le tableau suivant reprend les 9 mesures genevoises sous maîtrise 
d'ouvrage cantonale (totale ou partielle) pour lesquelles la Confédération est 
entrée en matière pour un cofinancement au titre du fonds d'infrastructure 
(LFInfr) et qui sont financées par le présent projet de loi. La première 
colonne donne le coût de la mesure (base 2014 TTC) pris en compte dans 
l'élaboration de la présente base légale (hors recette et/ou subventions). La 
deuxième colonne fournit la part cantonale des montants maximaux attendus 
de la contribution fédérale en base 2014 TTC.  

Le montant des recettes liées au cofinancement de la Confédération pour 
ces mesures genevoises du PA2 financées par le présent projet de loi est de 
21,69 millions de francs (base 2014, TTC).  
 
N° Mesure Intitulé  Coût total 

d'investissement 
(étude et 

réalisation) pour le 
canton  

 
[millions F] 

2014  
TTC 

Part reçue 
par le canton 

de la 
Contribution 

fédérale  
 

[millions F] 
2014  
TTC 

12-164 Requalification de la route Suisse 
(2e étape) : 
Bellevue-Genthod (canton de Genève), 
Founex-Perroy y compris traversées de 
localités (canton du Vaud) 
(mesure intercantonale; partie vaudoise 
mentionnée à titre informatif) 

9,79 2,12 

34-85 Amélioration de l'accessibilité 
multimodale du nouveau quartier de 
Bernex nord : création d'un boulevard 
urbain (barreau Nord) avec mise en site 
propre des transports en commun et 
qualification de l'espace rue 

47,02 11,85 

                                                           
4  Les études préalables des mesures 12-16 et 34-8 ont permis la réévaluation des 

montants de réalisation par rapport aux coûts figurant dans l'accord sur les 
prestations.  

5  Ibidem.  
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13-12* Optimisation des espaces publics pour 
l'accessibilité à la gare de Satigny 

3,83 1,03 

30-21* Voie verte d'agglomération - section 
tranchée couverte Ville de Genève - 
centre de Vernier 

2,99 1,03 

33-10* Développement d'un réseau mobilité 
douce d'accessibilité à la halte Vernier  

1,03 0,24 

33-11* Voie verte d'agglomération section centre 
de Vernier - Route du Mandement 

5,24 1,80 

33-9* Aménagement de la place de la gare de 
ZIMEYSA et développement d'un réseau 
mobilité douce d'accessibilité à cette gare 
intégrant l'élargissement ou la création 
d'un passage sous voie 

2,86 0,86 

34-9* Construction et aménagement d'une voie 
verte entre Bernex et le cœur 
d'agglomération 

0,85 0,29 

36-1-13* Maillage mobilité douce et 
aménagements paysagers dans la 
centralité des Trois-Chêne 

7,14 2,47 

TOTAL 80,74 21,69 
 

* Mesure dont la maîtrise d'ouvrage est partiellement communale 
 

 
5. Mesures priorité Ae2  

Le tableau suivant reprend les 22 mesures genevoises Ae2 pour lesquelles 
le financement est assumé entièrement par l'agglomération. Ces 22 mesures 
comprennent des éléments d'infrastructures et d'espaces publics, ainsi que des 
mesures d'accompagnement paysagères (MAP). La colonne « Coûts études et 
réalisation pour le canton » donne la part cantonale du coût de la mesure 
(base 2014 TTC) prise en compte dans l'élaboration de la présente base légale 
(hors recette et/ou subventions). 
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N° Mesure Intitulé  Coûts total 
d'investissement 

(étude et 
réalisation) pour 

le canton  
[millions F] 

2014 
TTC 

30-24 Requalification du Quai de Cologny (RC1) sur le 
tronçon Genève Plage - chemin Nant d'Argent 

9,62 

30-20* Requalification de l'espace rue liée à la mobilité 
douce "mail Rhône-Lac" : axe Henri-Golay y 
compris place de la Concorde 

5,58 

30-26* Réorganisation de l'accessibilité routière des 
quartiers : Concorde et autres quartiers 

5,46 

35-23 Elargissement du Pont de Lancy pour piste 
cyclable (sens descente) 

5,13 

36-1-17 Requalification de la route de Chêne (RC2) et 
aménagements pour les transports publics sur le 
tronçon Grange Canal - route du Vallon 

5,89 

40-5* Amélioration de l'accessibilité dans Genève-sud : 
requalification du réseau routier sur le secteur de 
Genève-Sud pour améliorer l'offre de transport 
public et le maillage mobilité douce (mesures 
d'accompagnement des liaisons 1 et 2 de Genève 
Sud hors P+R) 

6,25 

32-1-13* Réaménagement de la Place de Carantec - phase 
1 

2,13 

12-23* Aménagement de cheminements mobilité douce à 
Versoix section Molard-chemin de la Papeterie, 
réalisation d'une passerelle mobilité douce et 
renaturation de la Versoix (dernière section) 

2,47 

13-13 Prolongement de la piste cyclable sécurisée 
section Satigny / Russin 

3,24 

16-26 Construction de pistes cyclables route de Thonon 
(RC1) sur le tronçon Corsier - douane. 

3,59 

16-29 Aménagement d'une liaison mobilité douce le 
long du lac (route d'Hermance) entre Vésenaz et 
Chens (partie suisse) 

9,24 

30-22 Dispositif mobilité douce de franchissement de 
niveau entre le parc Chuit et Lancy-Pont-Rouge 

10,24 
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32-1-17* Réalisation d'une liaison mobilité douce sur le 
Cours des Nobel et Promenade de la Paix 
valorisant le patrimoine paysager 

1,33 

35-24* Construction d'un dispositif mobilité douce d'aide 
au franchissement de niveau entre le stade et 
l'avenue Eugène-Lance 

5,69 

40-8* Construction d'un dispositif mobilité douce d'aide 
au franchissement de niveau entre quartier des 
Grands-Esserts et Vessy/Bout-du-Monde 

1,52 

30-19-a Axe fort tangentiel petite ceinture : 
requalification de l'axe place des Nations – place 
des Charmilles (Signalisation lumineuse) 

1,55 

MAP2-01* Mesure paysagère du domaine des Feuillasses 0,46 

MAP4-03 Restauration biologique du franchissement du 
Merley par la route de Chancy (Contrat corridors 
Champagne–Genevois) 

0,99 

MAP4-05 Réalisation d'une pénétrante paysagère dans la 
continuité de la césure paysagère de Bernex sur la 
commune de Confignon (parc de Vuillonex) 

5,81 

MAP5-03 Mesure paysagère Hameau de Vessy 0,44 

MAP6-0 Mesures découlant du Projet de paysage 
prioritaire de l'Arve 

1,13 

MAP7-02 Restauration des connexions biologiques au sein 
des bois de Jussy (Contrat corridors Arve–Lac) 

2,21 

TOTAL  89,99 

 
* Mesure dont la maîtrise d'ouvrage est partiellement communale 

 
6. Maturité des mesures 

Le présent projet de loi vise prioritairement à financer l'investissement 
que constituent les études (à partir de l’avant-projet) et la réalisation des 
mesures genevoises A2 et Ae2 inscrites à l'Accord sur les prestations du PA2 
du Grand Genève. Les montants inscrits dans le projet de loi sont prévus dans 
la planification cantonale des investissements du canton de Genève. 
L'estimation des coûts prévisibles des projets se base sur les études de 
faisabilité effectuées lors de l'élaboration du PA2 avec une précision de 
l'ordre de +/- 30% selon la norme SIA 118 (Société suisse des ingénieurs et 
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des architectes). En conséquence, l'enveloppe allouée à chacun des projets 
pourra être adaptée pour autant que le montant total des investissements 
couverts par la loi ne soit pas dépassé. 
 

7. Mesures priorité B2 et Be2 
 

La politique des agglomérations de la Confédération suit un rythme 
quadriennal et le présent projet de loi vise à financer l'investissement, les 
études (à partir de l'avant-projet) et la réalisation des infrastructures inscrites 
dans le projet d'agglomération de deuxième génération 2015-2018. 
Cependant, la planification cantonale, et notamment l'élaboration du projet 
d'agglomération de troisième génération, donne une visibilité des 
investissements sur une période plus longue. Ainsi, les études de plusieurs 
projets, dont la réalisation est planifiée à l'horizon 2019-2023, sont à anticiper 
pour respecter ces délais et requièrent donc une base légale de financement 
afin de pouvoir être engagées. La présente loi ouvre un crédit d'étude 
d'investissement pour des mesures importantes dont les études d'avant-projets 
(hors concours, hors étude préliminaire) sont planifiées entre 2017 et 2019. 
Ce montant comprend les frais d'étude (y compris les frais d'activation de 
personnel) pour 17,24 millions de francs (base 2014 TTC). A ce jour, le 
montant de réalisation relatif à la mise en œuvre des 5 mesures ci-dessous est 
estimé à 170,41 millions de francs (base 2014 TTC).  

La base légale pour le crédit de réalisation de ces projets viendra 
ultérieurement via un projet de loi lié au projet d'agglomération de troisième 
génération ou par des projets de loi spécifiques le cas échéant. 
 
N° Mesure Type Intitulé  Coûts d'étude 

pour le canton 

[millions F] 
2014 
TTC 

30-33* Be2 Réorganisation du réseau routier dans le 
secteur Praille-Acacias-Vernets : 
modification du passage inférieur sous le 
carrefour de l'Etoile, nouveaux giratoires 
et nouveaux barreaux d'accessibilité 

11,63 

32-2-13 Be2 Aménagements routiers et requalification 
de l'espace rue pour l'amélioration de la 
desserte TC de la façade Sud de 
l'aéroport - section Ferney - Grand-
Saconnex - Aéroport 

0,72 
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33-14 Be2 Construction d'une route d'accès entre la 
zone industrielle de Meyrin-Satigny et la 
route de Peney (route du plateau de 
Montfleury) 

1,44 

30-29* B2 Optimisation des espaces publics pour 
l'accessibilité à la gare de Cornavin 

3,14 

32-1-18* Be2 Aménagement des espaces publics et de 
mobilité douce le long de la façade Sud 
Aéroport : promenade des parcs 

0,31 

TOTAL  17,24 

 
* Mesure dont la maîtrise d'ouvrage est partiellement communale 

 
8. Subvention à l'investissement 

Le présent projet de loi intègre le principe d'une subvention cantonale à 
l'investissement pour des mesures ou parties de mesures incombant aux 
communes. Cette subvention sera versée à titre exceptionnel sur la base d'un 
projet arrêté et précis. Le montant final de la subvention cantonale allouée à 
la commune est calculé pour chaque projet en fonction de la capacité 
financière de la commune. Il correspond au maximum à 50% du coût 
d'investissement inscrit dans le PA2 à charge de la commune, déduction faite 
d'éventuelles subventions et participations de tiers.  

Le montant total cumulé de cette subvention à l'investissement s'élève au 
maximum à 82,64 millions de francs (base francs 2014 TTC) comme indiqué 
dans le tableau ci-dessous (qui ne tient pas compte des éventuelles 
subventions et participations de tiers qui seront versées aux communes et, par 
conséquent, déduites de la part à financer par le canton). En cohérence avec 
le traitement de la subvention fédérale selon l'Accord sur les prestations, cette 
subvention tiendra également compte du renchérissement sur la base de 
l'indice suisse des prix de la construction.  

Une convention ad hoc entre le Conseil d'Etat et la/le(s) commune(s) 
concernée(s) sera conclue préalablement à tout engagement d’étude et/ou de 
réalisation sollicitant une participation financière cantonale. Ladite 
convention réglera notamment les principes relatifs aux cessions foncières, 
aux modalités de financement et de maîtrise d'ouvrage de la réalisation ainsi 
que ceux relatifs au contrôle de gestion. 

Le tableau suivant indique les mesures A2, Ae2, B2 et Be2 inscrites à 
l'Accord sur les prestations du PA2 dont la maîtrise d'ouvrage est, en l'état 
des connaissances, essentiellement ou partiellement communale, et pouvant 
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de ce fait solliciter une subvention cantonale. Ainsi, les mesures dont la 
maîtrise d'ouvrage est partagée entre le canton et la/les communes figurent 
dans le tableau ci-dessous pour la partie communale et dans les tableaux 
précédents pour la partie cantonale. 

Le format de rédaction de la loi nous impose de présenter les montants 
[millions de francs] arrondis à 2 chiffres après la virgule, ce qui peut 
engendrer certaines différences dans les totaux.  

 

 N° Mesure Type Intitulé  Subvention 
cantonale à 
l'investisse-

ment à 
hauteur 

maximum de
[millions F] 

2014  
TTC  

30-17** A2 Réaménagement de places publiques dans le 
cœur d'agglomération : place des Eaux-Vives 

3,02 

30-11** A2 Aménagement mobilité douce pour relier la 
voie verte d'agglo et celle de Bernex pour 
piétons et cycles : secteur de la Jonction 

4,23 

30-19** A2 Axe fort tangentiel petite ceinture : 
requalification de l'axe place des Nations – 
place des Charmilles 

8,21 

34-12** A2 Traitement de l'espace public entre l'axe route 
de Chancy le long du prolongement du 
tramway vers Vailly et le tissu bâti existant au 
Sud 

4,95 

13-12* A2 Optimisation des espaces publics pour 
l'accessibilité à la gare de Satigny 

1,63 

30-21* A2 Voie verte d'agglomération – section tranchée 
couverte Ville de Genève – centre de Vernier 

1,30 

33-10* A2 Développement d'un réseau mobilité douce 
d'accessibilité à la halte Vernier  

1,05 

33-11* A2 Voie verte d'agglomération section centre de 
Vernier – Route du Mandement 

5,29 
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33-9* A2 Aménagement de la place de la gare de la 
ZIMEYSA et développement d'un réseau 
mobilité douce d'accessibilité à cette gare 
intégrant l'élargissement ou la création d'un 
passage sous voie 

3,74 

34-9* A2 Construction et aménagement d'une voie verte 
entre Bernex et le cœur d'agglomération 

0,86 

36-1-13* A2 Maillage mobilité douce et aménagements 
paysagers dans la centralité des Trois-Chêne 

3,08 

30-15** A2 Requalification de l'avenue de la Praille : croix 
verte est-ouest (1re étape) – du rond-point des 
Noirettes à la rue de Monfalcon 

1,90 

30-20* Ae2 Requalification de l'espace rue liée à la 
mobilité douce mail Rhône-Lac : axe Henri-
Golay y compris place de la Concorde 

2,65 

32-1-13* Ae2 Réaménagement de la Place de Carantec – 
phase 1 

3,04 

12-23* Ae2 Aménagement de cheminements mobilité 
douce à Versoix section Molard – chemin de la 
Papeterie, réalisation d'une passerelle mobilité 
douce et renaturation de la Versoix (dernière 
section) 

1,22 

35-24* Ae2 Construction d'un dispositif mobilité douce 
d'aide au franchissement de niveau entre le 
stade et l'avenue Eugène-Lance 

2,70 

40-8* Ae2 Construction d'un dispositif mobilité douce 
d'aide au franchissement de niveau entre 
quartier des Grands-Esserts et Vessy/Bout-du-
Monde 

0,72 

MAP2-01* Ae2 Mesure paysagère du domaine des Feuillasses 0,23 

12-21** Ae2 Création de stationnement vélo à la gare de 
Versoix centre et à la gare de Pont-Céard et 
amélioration de l'intermodalité 

0,29 

32-2-10* Ae2 Passerelle de franchissement de l'autoroute 
secteur Tête GVA (Pont route de Meyrin) 

0,65 

35-21** Ae2 Connexion mobilité douce Plan-les-Ouates – 
Cherpines et aménagement de la place des 
Cherpines 

8,79 
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35-22** Ae2 Réalisation d'aménagements mobilité douce et 
traitement paysager du chemin des Cherpines 
et connexion avec l'Aire en direction de Lully 

0,95 

MAP4-11** Ae2 Aménagement des abords de l'Aire aux 
Cherpines 

3,91 

MAP4-15** Ae2 Aménagement d'une transition en bordure de 
l'autoroute aux Cherpines 

1,79 

30-26* 
Ae2 Réorganisation de l'accessibilité routière des 

quartiers : Concorde et autres quartiers 
2,63 

32-1-17 
Ae2 Réalisation d'une liaison MD sur le Cours des 

Nobel et Promenade de la Paix valorisant le 
patrimoine paysager 

1,28 

40-5* 

Ae2 Amélioration de l'accessibilité dans Genève-
sud : requalification du réseau routier sur le 
secteur de Genève-Sud pour améliorer l'offre 
TP et le maillage MD (mesures 
d'accompagnement des liaisons 1 et 2 de 
Genève Sud hors P+R) 

1,28 

30-18** Ae2 Réaménagement de places publiques dans le 
cœur d'agglomération : place du Pré-l'Evêque 

2,70 

10-8** Ae2 Construction d'une vélo-station à la gare des 
Eaux-Vives 

0,84 

30-9** Ae2 Création de 100 couverts à vélos au sein de la 
Ville de Genève 

0,20 

34-11* Ae2 Création d'une passerelle mobilité douce entre 
Le Lignon et le parc des Evaux 

2,59 

40-9** Ae2 Construction d'un aménagement cyclable 
(piste/bande) pour relier Veyrier à Carouge 
(montée du chemin de Pinchat) 

2,03 

Sous total Mesures A2 et Ae2 79,75 

30-33* Be2 Réorganisation du réseau routier dans le 
secteur Praille-Acacias-Vernets : modification 
du passage inférieur sous le carrefour de 
l'Etoile, nouveaux giratoires et nouveaux 
barreaux d'accessibilité 

0,49 

30-29* B2 Optimisation des espaces publics pour 
l'accessibilité à la gare de Cornavin 

1,22 
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32-1-18* Be2 Aménagement des espaces publics et de 
mobilité douce le long de la façade Sud 
Aéroport : promenade des parcs 

0,48 

10-13** B2 Construction d'une vélostation à la gare de 
Cornavin 

0,14 

30-28** B2 Requalification de l'avenue de la Praille : croix 
verte est-ouest (2e étape) – De la route des 
Jeunes au rond-point des Noirettes et de 
l'avenue de Montfalcon à l'Arve 

0,22 

30-39** Be2 Réalisation de la passerelle mobilité douce au-
dessus de l'avenue de l'Ain 

0,14 

33-15** Be2 Construction d'une passerelle cyclable 
(encorbellement voie CFF) en continuité entre 
chemin de l'Etang et Blandonnet 

0,27 

Sous total Mesures B2 et Be2 2,93 

TOTAL de la subvention cantonale  82,64 

 
*Mesure dont la maîtrise d'ouvrage est partiellement communale 
** Mesure dont la maîtrise d'ouvrage est entièrement communale 

 

9. Bases légales de financement des mesures A2 inscrites à l'Accord sur 
les prestations du PA2 et non couvertes par la présente loi 

Comme indiqué à l'article 3, alinéa 1, lettre b, de la LITAgglo (H 1 70), 
d'autres bases légales cantonales assurent le financement de plusieurs 
mesures du PA2. Le tableau suivant vise à synthétiser l'information relative 
aux autres bases légales cantonales finançant des mesures genevoises A2 de 
l'Accord sur les prestations du PA2. En conséquence, les montants indiqués 
correspondent à ceux de l'Accord sur les prestations du PA2; la contribution 
fédérale mentionnée correspond à 40% du montant de la mesure et est 
plafonnée à la valeur indiquée. 
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Mesure Type Intitulé  Montant 

 
[millions F] 

2005  
HT 

Contribution 
fédérale 

[millions F] 

2005  
HT 

Base 
légale de 
finance-

ment 

35-14 A2 Construction d'un axe tram 
entre Genève et St-Julien par 
la route de Base et 
requalification de l'espace-
rue 
(projet transfrontalier). 

209,88 83,95 H 1 50 

30-14 A2 Axe fort tangentiel petite 
ceinture Ring PAV : 
requalification urbaine et 
amélioration de la vitesse 
commerciale TP (Jonction-
stade de la Praille) 

16,88 6,75 H 1 50 

32-2-7 A2 Requalification de l'Avenue 
Louis-Casaï entre l'aéroport 
et le carrefour du Bouchet, 
dont aménagement TP et 
MD. 

9,62 3,85 H 1 50 

32-2-8 A2 Axe fort tangentiel moyenne 
ceinture : requalification de 
la route de Pré-Bois 

4,95 1,98 H 1 50 

36-1-12 A2 Réaménagement de la place 
de Moillesulaz en lien avec le 
projet de tram (projet 
transfrontalier) 

2,25 0,90 H 1 50 

36-3-8 A2 Requalification de l'espace-
rue sur l'axe de Frontenex 
entre la place des Eaux-Vives 
et MICA en lien avec l'axe 
fort trolleybus 

18,45 7,38 H 1 50 

32-2-9 A2 Réaménagement de 
l'interface TP de l'aéroport 
avec réorganisation du réseau 
de bus et aménagements MD 

9,35 3,74 H 1 50 

 



23/62 PL 11863 

40-3 A2 Aménagement de sites 
propres pour l'amélioration 
de l'axe TC PAV-Grands 
Esserts-Veyrier 

4,31 1,73 H 1 50 

 
10. Modalité de réalisation par l'Etat de mesures sises en totalité ou 

partiellement sur domaine communal ou privé à usage public 

Le Conseil d’Etat requiert une habilitation spécifique du Grand Conseil 
afin d’intervenir par des travaux sur le domaine de tiers. Cette compétence ne 
peut, de plus, s’exercer que dans la mesure où lesdits tiers y souscrivent. 

Ainsi les dispositions prévues à l'article 7 du présent projet de loi 
confèrent au canton la compétence ad hoc d'assumer la maîtrise d'ouvrage des 
aménagements à usage public susmentionnés au-delà de son domaine foncier 
propre, pour autant que les propriétaires concernés (communes ou privés) le 
souhaitent.  

Le canton peut, de son côté, déléguer sa maîtrise d'ouvrage à un 
organisme extérieur, ce qui peut s'avérer pertinent pour des nécessités de 
coordination et d'efficience du processus de réalisation.  

Etant donné les mutations foncières envisageables pour la réalisation des 
aménagements à usage public, cet article permet de considérer la situation de 
domanialité future, dans la répartition des rôles entre le canton, les 
communes et les privés.  

Ce faisant, les coûts de réalisation supportés par l'Etat sur ceux de ses 
terrains qui sont appelés à être cédés au domaine public communal seront 
qualifiés en subventions à l'investissement. Ceci évitera la double perte 
comptable qu'engendrerait, au bilan de l'Etat, la cession des aménagements 
réalisés en sus de la cession foncière. 

Selon les dispositions de l'article 8 du présent projet de loi, le financement 
des mesures suit le principe de domanialité. Des conventions fixeront les 
modalités d'applications relatives aux cessions foncières, au financement et à 
la maîtrise d'ouvrage de la réalisation des aménagements publics ou à 
vocation publique. 
 
11. Charges et revenus induits par la mise en service des nouveaux actifs 

créés 

L'impact sur le budget de fonctionnement du département de 
l'environnement, des transports et de l'agriculture (DETA) a été estimé à 
0,3 million de francs (base francs 2014 TTC) par année à compter de 2022. 
Ces coûts n’incluent pas les charges financières induites d’intérêts et 
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d’amortissements (cf. préavis et tableaux financiers). Ils sont liés à l'entretien 
des nouveaux actifs créés, principalement à la suite de la réalisation du 
barreau nord à Bernex. Pour les autres mesures, s'agissant principalement de 
requalification d'ouvrages existants, il est considéré qu'il n'y aura pas 
d'augmentation des charges. La mise en service et l'exploitation des mesures 
genevoises du PA2 ne génèrent aucun coût supplémentaire pour les budgets 
de fonctionnement du département de l'aménagement, du logement et de 
l'énergie (DALE) et du département présidentiel (PRE).  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier  
2) Planification des dépenses et recettes d’investissement découlant du 

projet, le cas échéant.  
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet  
4) Annexe 4 du projet d'agglomération franco-valdo genevois : Mesures du 

projet d'agglomération 2012 : urbanisation, mobilité, paysage et 
environnement; juin 2012 (consultable sur internet à l’adresse http:// 
www.grand-geneve.org/sites/default/files/fichiers/annexe4_mesurespa2 
_juin12_0.pdf) 

5) Accord sur les prestations entre la Confédération suisse et les cantons de 
Vaud et de Genève concernant Le projet d’agglomération Grand Genève 
2e génération 2011 / 2012 partie transport et urbanisation (projet franco-
valdo-genevois), annexes incluses, entériné le 17 août 2015. 
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